
 

  

Dans le cadre de la COP 21, nous souhaitons continuer à réduire 
la consommation de papier et ainsi, cette information papier est 
la dernière qui sera distribuée dans les boîtes aux lettres. 

 
Nous vous invitons à nous communiquer votre adresse 
mail à contact@mairie-ymare.fr pour désormais recevoir 
l’information communale par internet. 
 
Vous retrouverez le bulletin municipal sur notre site internet. 
Quelques versions en format papier seront toujours disponibles 
aux points de distribution suivants : la mairie, la garderie scolaire, 
la bibliothèque, la boulangerie ainsi que le bar-tabac. 

mailto:contact@mairie-ymare.fr


 

  

LA FIBRE ARRIVE A YMARE ! 
 

Le 1er octobre 2019 s’est tenue une réunion publique pour donner aux ymarois les 

informations nécessaires au raccordement de leur habitation à la fibre. 

Afin de connaitre cette possibilité, il est conseillé de prendre contact avec votre 

opérateur téléphonique ou votre fournisseur d’accès internet ou encore consulter le site 

de l’ARCEP (attention : mise à jour tardive), pour connaitre « l’éligibilité » de votre 

habitation ainsi que les conditions de raccordement. 

Lors de cette réunion, il a été rappelé que vous n’êtes pas obligé de prendre la société 

SFR comme opérateur et que vous pouvez conserver votre opérateur actuel. 

 

AÉROPORTS PARISIENS :  

RÉFÉRENDUM D’INITIATIVE PARTAGÉE 
 

 

 

Un référendum d’initiative partagée visant à affirmer le caractère de service public 
national des aéroports parisiens est organisé par décision du Conseil Constitutionnel. 

Après s’être positionné contre la privatisation des deux aéroports Orly et Roissy, le 
conseil municipal a décidé d’être commune volontaire pour recueillir l’avis de ses 
administrés. 

 

Pour ce faire vous pouvez vous exprimer sur ce sujet par plusieurs méthodes : 

• En vous connectant sur le site www.referendum.interieur.gouv.fr de chez vous 

• En vous rendant à la mairie aux heures de permanence où un ordinateur sera mis à 
votre disposition 

• En déposant à la mairie sur format papier votre contribution. Celle-ci sera 
enregistrée par un agent communal accrédité à cette fonction 

Avant intervention, munissez-vous de votre carte électorale et de votre carte d’identité. 

 
La date limite pour s’exprimer est fixée au jeudi 12 mars 2020. 
 

https://www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/etape-1


 

  

RECENSEMENT NATIONAL 
 

Les jeunes gens et jeunes filles nés en 

Octobre, Novembre et Décembre 

2003 doivent se rendre en mairie ou 

sur le site internet service public avant 

le 31 Décembre 2019, munis du livret 

de famille de leurs parents, afin de se 

faire recenser. 

 

Cette démarche qui peut être 

effectuée par le représentant légal 

permet : 

• De s’inscrire aux examens et 

concours, 

• D’être automatiquement inscrit sur 

les listes électorales dès l’âge de 

18 ans, 

• D’assister à la journée d’appel de 

préparation à la défense. 

 

 

Attention, restez vigilants : Merci 

de vérifier attentivement que les 

informations complétées sur le 

cerfa soient exactes. 

PÉRISCOLAIRE : NOËL 
 

Les enfants assisteront au spectacle de 

Noël, offert par la municipalité, le 

vendredi 20 décembre dans l’enceinte 

du groupe scolaire. Le repas de Noël 

aura également lieu à cette date. Vous 

pourrez retrouver le programme de la 

journée sur notre site internet, rubrique 

enfance /jeunesse. 

Les vacances scolaires débuteront le 

vendredi 20 décembre au soir et la 

reprise aura lieu le lundi 6 janvier 2020.  

ÉVÈNEMENTS A VENIR 
 

Mercredi 11 décembre : Cours de 

théâtre ouvert au public par 

l’association La Chandelle Verte - Salle 

des fêtes - 19h 

Samedi 14 décembre : Marché de Noël 

organisé par l’ASCY Pétanque - Salle 

des fêtes - de 9h à 18h 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/cantine-et-garderie
http://www.mairie-ymare.fr/enfance-jeunesse/cantine-et-garderie


 

  

ELECTIONS MUNICIPALES 2020 
 

A compter du 1er janvier 2019, avec 

l’entrée en vigueur du répertoire 

électorale unique (REU), toute personne 

peut solliciter son inscription sur les listes 

électorales toute l’année en mairie ainsi 

que sur internet. 

Pour voter aux élections municipales du 15 

mars 2020, la date limite d’inscription est 

fixée au vendredi 7 février 2020. Pour 

ceux concernés par l’article L30 du code 

électoral, la date est repoussée au jeudi 5 

mars 2020. 

Pour l’inscription, une pièce d’identité ainsi 

qu’un justificatif de domicile de moins de 

3 mois seront nécessaires. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE 

LA MAIRIE 
 

La mairie est ouverte : 

• Le mardi de 14h à 19h 

• Le mercredi de 9h à 12h 

• Le vendredi de 14h à 17h30 

 

Monsieur le Maire,  
M. & Mmes les Adjoints, Mme 

Bance, Adjointe à l’Action sociale, 
reçoivent sur rendez-vous. 

Contact 
 

Tél. 02.35.79.12.72  

Fax 02.35.79.24.57 

contact@mairie-ymare.fr 

http://www.mairie-ymare.fr/ 

HORAIRES D’OUVERTURE DE 

LA MAIRIE PENDANT LES 

VACANCES DE NOËL 
 

Mardi 24 et 31 décembre 2019, 

la mairie sera ouverte au public 

de 9h à 12h et  

fermée l’après-midi. 

 

Mercredi 25 décembre 2019 et 

mercredi 1er janvier 2020, la 

mairie sera fermée au public. 

 

La municipalité vous 

souhaite de joyeuses fêtes 

de fin d’année ! 

mailto:contact@mairie-ymare.fr
http://www.mairie-ymare.fr/


 

MARCHE DE NOEL D’YMARE 

Organisé par l’ASCY Pétanque… 

 

  

 

 

SAMEDI 14 DECEMBRE 2019 

A la salle des fêtes 

De 9h00 à 18h00 
 

- Vente de pains à l’ancienne 
- Stand photo avec le Père Noël 
- Stands d’Artisans Locaux 

 

 

 



Présenté à la vente : 

 

 Bijoux et accessoires  

 

 Démonstration H2o 

(Produits ménagés BIO)   

 

 Miel artisanal  

 

 Pains à l’ancienne  

 

 Huitres n°3   

 

 Saumon  

 

 Coquilles St Jacques 

(Environ 1kg de noix) pêchées la veille (DIEPPE)  

 

 Neufchâtel  

 

 Confiseries   Jouets divers   

 

 Fleurs (Treubert)  

 

 Vins, Champagnes et rhums arrangés (Tradivins) 

 

 Escargots (Blot) 

 

 Jouets en bois 

 

 Vente de livres  

 

 Cartes de Vœux 

 

 Produits cosmétiques   



BON DE PRE-RESERVATION 

A rendre au plus tard le 10/12/2019 

PRE-RESERVATION PRISE par :   

Nom :    Prénom : 

Adresse : 

Numéro de téléphone : 

Mail : 

 PRIX QUANTITE TOTAL 

Saumon fumé tranché 39€ La bande 

d’environ 1 KG 

 

  

 

Huitres n°3 

                           (1) 

30€  

Les 4 Douzaines 

  

Coquilles St Jacques en 

noix environ 1kg 30€/KG 

 

  

(1) Huitres = Enlèvement le 23 Décembre 

au local Pétanque, se trouvant sur le côté du Château d’YMARE  

à partir de 17h jusqu’à 20h30 

 

• Règlement en espèces ou par chèque à l’ordre de :  

« ASCY PETANQUE » 

• A déposer à la Mairie d’YMARE sous enveloppe avec la mention : 

« MARCHE DE NOEL » 

• Nous restons à votre disposition pour tout complément d'information : 

« ascypetanque@gmail.com » 

Ou Maxime MAUVIEUX : 06.85.71.37.95 

mailto:ascypetanque@gmail.com


 

 



T E N N I S  C LU B  Y M A R E

 Un Cœur

TC YMARE — Parc du château 76520 YMARE
02 35 79 07 87 — ymare.tennis@gmail.com

pour Noel★★

PRIX À 
LA PIÈCE QUANTITÉ TOTAL

Cœur de Neufchâtel – 200 gr – AOP Villiers nu

BLANC ☐ – MOYEN MOINS ☐ 

MOYEN PLUS ☐ – FAIT ☐

2.30 € x ____ _______ €

Briquette de Neufchâtel 100 gr AOP Villiers nue

BLANC ☐ – MOYEN MOINS ☐ 

MOYEN PLUS ☐ – FAIT ☐

1.30 € x ____ _______ €

Grand cœur de Neufchâtel 600g AOP nu

BLANC ☐ – MOYEN MOINS ☐ 

MOYEN PLUS ☐ – FAIT ☐

6.50 € x ____ _______€

Bonde de Neufchâtel – 200 gr – AOP Villiers nu

BLANC ☐ – MOYEN MOINS ☐ 

MOYEN PLUS ☐ – FAIT ☐

2.30 € x ____ _______ €

SOUS TOTAL _______ €

PRIX À 
LA PIÈCE QUANTITÉ TOTAL

Cœurs de Coupigny 30 gr nu

0.60 € x ____ _______ €

Barquette de Coupigny 30 gr X 2

2.00 € x ____ _______ €

Cœur au Lin Villiers 200 g emballé

2.90 € x ____ _______€

Le P’tit Léon 150 g

Fromage Double crème

Très doux.

3.00 € x ____ _______ €

SOUS TOTAL _______ €

PRIX À 
LA PIÈCE QUANTITÉ TOTAL

Oreiller de Noix 100 g nu  

Cerneaux de noix  
mélangés à la pâte

2.20 € x ____ _______ €

Oreiller de Ciboulette 100 g nu

Ciboulette  
mélangée à la pâte

2.20 € x ____ _______ €

Oreiller d’échalote 100g nu

Echalote  
mélangée à la pâte

2.20 € x ____ _______€

Breslois 250 g nu 

Fromage doux,  
Onctueux
Peu salé.

4.00 € x ____ _______ €

SOUS TOTAL _______ €

Différents affinages sont disponibles 
pour le fromage de Neufchâtel :
BLANC :  10-15 jours
MOYEN MOINS :  20-30 jours
MOYEN PLUS :  45 jours
FAIT :  entre 2 et 3 mois

Fromage de Neufchâtel V E N T E  A U  P R O F I T  D U  T E N N I S  P O U R  TO U S

Date limite 
de commande : 6/12/19

Nom :

Prénon :

Tél :

Courriel :

Adresse :

Règlement :  ☐ à la commande
 
TOTAL     _______________ €

Règlement à l’ordre de
TC Ymare 

➜  ➜  ➜

SARL VILLIERS 76390 ILLOIS 
www.neufchatel-villiers.net

LIVRAISONS :

MARCHÉ DE NOËL 

YMARE  

14 DÉCEMBRE 2019



INITIATION COUTURE  

TRICOT 

 
SCRABOOKING 

                            

 

COMITE FRANCOISE ROSAY  

UFF (Union des Femmes françaises) 

1er étage Château d’YMARE                 

- Nous vous attendons tous les mardis de 14 H à 18 H  

COTISATION : 30 euros l’année                                                   

Présidente Monique FONTELLE 

TEL : 02 35 79 14 53 



 

  



 


